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Amende administrative :  
- 20€ à RAMBOUILLET FC : 4 *5€ - Annexe 2 RS DYF 
- 20€ à MONTIGNY LE BX AS : 4 *5€ - Annexe 2 RS DYF 
 
Plateau du 13/06/26 à TRIEL AC 
Demande du club pour avancer ce plateau au 6 juin, en raison de 
l’organisation de son tournoi à cette date. 
En attente des réponses de VERNEUIL US & ACHERES FC. 
  
Plateau du 13/06/26 à CHATOU AS 
Demande du club pour changer le site d’accueil, le club ne pouvant 
accueillir. Accord de NEAUPHLE PONT RC. 
La Commission prend note et dit plateau à jouer à NEAUPHLE. 
  
 

CATÉGORIE U10-U11 
CRITERIUMS ESPOIRS U10/U11 

 
Infraction encadrement du 11/04 
U10 
ELANCOURT OSC 21: 2ème infraction 
FONTENAY LE FLEURY FC 21 : 2ème infraction 
  
U11 
VERSAILLES 78 FC 1 : 1ère infraction 
ST ARNOULT FC 1 : 1ère infraction 
 
GUYANCOURT ES 
Demande du club pour changer son éducateur référent U11. 
Après vérifications, la Commission valide ce changement. 
 

CATÉGORIE U12-U13 
CRITERIUMS ESPOIRS U12/U13 

  
GUYANCOURT ES 
Demande du club pour changer son éducateur référent U12. 
Après vérifications, la Commission valide ce changement. 
  
Infraction encadrement 
HOUILLES SO : Absence annulée (21/03) 
  
Infraction encadrement U12 du 11/04 
HOUDANAISE REGION FC 21 : 2ème infraction 
 
CARRIERES S/S US 21 : 3ème infraction 
La Commission demande des explications au club de 
CARRIERES S/S pour le lundi 20 avril.  
 

FORFAIT GENERAL 
U10-U11 

Amende : 34€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

  
1 équipe poule A 
VERNEUIL ENTENTE 3 
  
 
 
 
 

U12-U13 
Amende : 34€ 

(Annexe 2 RS DYF) 
  
1 équipe poule D 
VERNEUIL ENTENTE 3 
  

FORFAIT AVISÉ 
U10-U11 

1er forfait : 13€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

Rencontres du 11/04 
  
55569987 : NEAUPHLE PONT RC 1 
  

U12-U13 
1er forfait : 13€ 

(Annexe 2 RS DYF) 
Rencontres du 11/04 

  
55570494 : HOUDANAISE REGION FC 3 
55570327 : VERNOUILLET FC 1 
55570372 : VERNOUILLET FC 2 
55570594 : CRAVENT FC 1 
55570705 : VIROFLAY USM 3  
55570502 : ESSARTS LE ROI AGS 2 (28/03) 
  

FORFAIT NON AVISÉ 
U10/U11 

1er forfait : 13€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

  
55571284 : VERSAILLES JUSSIEU AS (21/03) 

 U12/U13 
1er forfait : 13€ 

(Annexe 2 RS DYF) 
Rencontres du 28/03 

  
55569995 : CHATOU AS 3 
55570568 : POISSY FC 3 
55570710 : ABLIS FC 1  
 
 

FEUILLES PLATEAUX MANQUANTES 
U6-U7 

Amende après rappel au club d’accueil : 20€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

Plateaux du 21/03/2026 
U6/U7 
ABLIS FC – ÉLANCOURT OSC – RAMBOUILLET YVELINES US – 
ST CYR AFC 
LE VÉSINET – CHATOU AS – CONFLANS FC – PORT MARLY 
LIMAY AM – VILLENNES ORGEVAL FC 
U7 
LE PECQ US – ESP SARTROUVILLE – ST GERMAIN-EN-LAYE FC 
TRAPPES – ST ARNOULT – VALLEE 78 FC 
 
 
 
 

COMMISSION DU FOOTBALL 
D’ANIMATION 

Réunion du 13 avril 2026 
 
Présents : Thierry BOKOBZA (Président), MM, Jean-Éric INACIO, 
Marcel LACABANNE, Laurent PATRIGEON, Didier PELLETIER, 
Julien RODRIGUES LOPES, Mme Monique ELISABETH 
 
Absents excusés : MM. Adrien BARROIS, Jean-Luc BOIVIN, Thierry 
COLOMBO, Tony GABIER, Melvin GOMES, Michel LOUVEL, 
Stéphane PILLEMONT représentant la CDA, Mmes Laetitia GRIVOT, 
Yvane JONNAIS,  
  
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel 
Départementale, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les 
Coupes et la première phase des compétitions comportant 
plusieurs phases) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 
 

CATÉGORIE U6-U9 
  
Nous vous informons que tous les plateaux pour la fin de la 
saison sont disponibles à l’inscription, et le resteront jusqu’au 
dimanche 19 avril. 
Cela concerne :  
  
U6/U7 
- U6 : 09/05 
- U7 : 09/05 + 23/05 + 06/06 
  
U8/U9 
- U8-U9 : 23/05 + 30/05 + 13/06 
- Plateau mixte foot à 8/foot à 5 pour les U9 : 09/05 + 16/05 + 23/05 + 
06/06 
  
Attention, il faut procéder à une inscription pour chaque date. Il 
n’y a pas d’inscription par phase englobant plusieurs dates. 
 

PLATEAUX U7 
 
MAUREPAS AS 
La Commission prend note de vos remarques mais maintient son 
amende. Nous vous rappelons que les inscriptions sont 
facultatives et qu’il est bien précisé de faire attention aux 
vacances scolaires. A l’avenir, nous vous invitons à faire en sorte 
d’anticiper la présence ou non des enfants avant inscription. 
 

PLATEAUX U8/U9 ESPOIRS 
  
Plateau du 11/04/26 à TRIEL AC 
La Commission prend note des courriers des clubs de 
MONTIGNY & RAMBOUILLET expliquant leur absence sur le 
plateau Espoirs prévu à TRIEL. Bien qu’elle comprenne le 
contexte actuel, mais afin de préserver la tenue du dispositif sur 
la durée, la Commission vous sanctionne d’une absence excusée 
à plateau. 
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FEUILLES MATCHES MANQUANTES 
CRITERIUM DEPARTEMENTAL U10/U11 

 
Amende après rappel au club d’accueil : 51,50€ 

(Annexe 2 RS DYF 
Rencontres du 28/03/2026 

  
U10 
55571601 VERSAILLES JUSSIEU 21 - ANDRESY F.C. 21 
55571812 PLAISIROIS F.O. 23 - ELANCOURT O.S.C. 23 
  
U11 
55571275 VERSAILLES JUSSIEU 1 - ANDRESY F.C. 1  
  

Erratum : Annulation Amende YF 1883 
  
55571416 CHATOU A.S. 3 – FOURQUEUX A.S. 2 
  
 

Rappel avant amende au club d’accueil 
Rencontres du 04/04/2026 

 
U10 
55571660 ACHERES F.C. 22 - AUBERGENVILLE F.C 21 
55571760 CARRIERES S/SEINE U.S 22 - MANTOIS 78 F.C 24 
55571816 NEAUPHLE-PONT. 23 - VERSAILLES 78 F.C 22 
55571851 GUYANCOURT E.S. 22 - MONTIGNY LE BX A.S. 22 
 
U11 
55571333 CARRIERES GRESILLONS 2 - MANTOIS 78 F.C 2 
55571334 ACHERES F.C. 2 -  AUBERGENVILLE F.C 2 
55571438 CARRIERES S/SEINE U.S 2 - MANTOIS 78 F.C 4 
55571461 NEAUPHLE-PONT. 2 - CLAYES SS/BOIS U.S.M 2 
 

CRITERIUM DEPARTEMENTAL U12/U13 
Amende après rappel au club d’accueil : 51,50€ 

(Annexe 2 RS DYF 
Rencontres du 28/03/2026 

  
55570653    CROISSY U.S. 3 / BOUGIVAL FOOT 1 
55569783    BUCHELOISE A.S. 1 / MUREAUX O.F.C. 2 
55569869    FONTENAY FLEURY FC 1 / VELIZY ASC 1 
55569946    MESNIL LE ROI A.S. 1 / ELANCOURT O.S.C. 3 
55570033    BUCHELOISE A.S. 21 / MUREAUX O.F.C. 22 
55570148    MESNIL LE ROI A.S. 21 / ELANCOURT O.S.C. 23 
 
 

FEUILLES JONGLERIE MANQUANTES 
U10-U11 ESPOIRS 

Amende après rappel au club d’accueil : 20€ 
& Pénalité sportive sur l’épreuve technique selon les modalités 

du règlement 
Rencontres du 28/03/2026 

 
 
Pour voir l’état des pénalités sur la saison : cliquez ici 
 
U10 
CARRIERES GRESILLONS/VERSAILLES FC 78 
Pénalité aux 2 équipes (-1 pt) 

  
HOUILLES AC /CLAYES S/BOIS 
Pénalité aux 2 équipes (-1 pt) 
  
BAILLY NOISY SFC / POISSY FC 
Pénalité aux 2 équipes (-1 pt) 
  
MONTESSON US / BONNIERES FRENEUSE 
Pénalité aux 2 équipes (-1 pt) 
  
U11 
HOUILLES AC / PECQ US 
Pénalité aux 2 équipes (-1 pt) 
  
CARRIERES GRESILLONS / MARLY LE ROI 
Pénalité aux 2 équipes (-1 pt) 
  
MONTESSON US / RAMBOUILLET FC 
Pénalité aux 2 équipes (-1 pt) 
  
VELIZY ASC / VERNEUIL ENTENTE 
Pénalité aux 2 équipes (-1 pt) 
 
 

Rappel avant amende 
& Pénalité sportive sur l’épreuve technique selon les modalités 

du règlement 
Rencontres du 28/03/2026 

U12 
55569563 FOURQUEUX AS 21 / VILLENNES ORGEVAL FC 21 
55569609 GARGENVILLE STADE 21 / MONTESSON US 21 
55569652 HOUILLES AC 22 / VOISINS FC 21 
55569697 SARTROUVILLE ES 22 / BOUGIVAL FOOT 21 
55569700 LIMAY ALJ 21 / TRAPPES ES 22 
55569743 CONFLANS FC 22 / CLAYES S/BOIS USM 21 
U13 
55569503 HOUILLES AC 1 / PLAISIROIS FO 1 
55569533 POISSY FC 1 / TRAPPES ES 1 
55569531 SARTROUVILLE ES 1 / VILLENNES ORGEVAL 1 
55569532 VIROFLAY USM 1 / CARRIERES GRESILLONS AS 1 
 
 

U12-U13 ESPOIRS 
Rencontres du 21/03/2026 

  
¤ 55569541 POISSY FC 1 / VIROFLAY USM 1 
Rectification : Pénalité uniquement à POISSY FC (-1pt) 
TOTAL :  POISSY FC 1(2) 
  
 

Amende après rappel au club d’accueil : 20€ 
& Pénalité sportive sur l’épreuve technique selon les modalités 

du règlement 
 

Rencontres du 28/03/2026 
 

Pour voir l’état des pénalités sur la saison : cliquez ici 
 

U12 
55569609 GARGENVILLE STADE 21 / MONTESSON US 21 
Pénalité à l’équipe recevante (-1pt) Score sur la Fmi 
 

Rappel avant amende 
Plateaux du 06/04/2026 

 
FC ACHERES – EPONE USBS 
HOUILLES AC 
BAILLY NOISY – CONFLANS FC – HOUILLES SO – JOUY EN 
JOSAS US – POISSY FC 
 
 

PLATEAUX U9 CLASSIQUES 
Amende après rappel au club d’accueil : 20€ 

(Annexe 2 RS DYF) 
Plateaux du 28/03/2026 

 
JOUY EN JOSAS AS 
EPONE USBS 
VELIZY ASC 
 

  
PLATEAUX ESPOIRS U8/U9 

Amende après rappel : 20€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

Plateaux du 28/03/2026 
  
Fiche récapitulative U8/U9 
FONTENAY (CONFLANS, HOUILLES AC) 
  
Fiche équipe: 
CARRIERE S/S 
VELIZY ASC 
TRAPPES ES 
ACHERES FC 
 
 
 
 

ABSENCE NON EXCUSEE A PLATEAU 
U6-U7 

Amende : 60€ (4*15€) 
(Annexe 2 RS DYF) 

Plateaux du 06/04/2026 
  
Plateau à GARGENVILLE STADE 
Le club de VILLENNES ORGEVAL FC a inscrit 4 équipes pour ce 
plateau. Aucune équipe ne s’est présentée sans motif.  
 
 

FEUILLES PLATEAUX INCOMPLETES 
U6-U7  

1er rappel avant amende 
Plateaux du 06/04/2026 

 
FC VALLÉE 78 (MANQUE 2 LICENCES + NOMS ET SIGNATURES) 
LE PECQ (MANQUE 3 LICENCES + NOMS ET SIGNATURES) 
PLAISIROIS (MANQUE 5 LICENCES + NOM ET SIGNATURES) 
 
 
 
 
 

https://dyf78.fff.fr/wp-content/uploads/sites/101/2026/03/Suivi-penalites-14-04.pdf
https://dyf78.fff.fr/wp-content/uploads/sites/101/2026/03/Suivi-penalites-14-04-1.pdf
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55569652 HOUILLES AC 22 / VOISINS FC 21 
Pénalité aux 2 équipes (-1pt)  
 
55569697 SARTROUVILLE ES 22 / BOUGIVAL FOOT 21 
Pénalité à l’équipe recevante (-1pt) Score sur la Fmi 
 
55569743 CONFLANS FC 22 / CLAYES S/BOIS USM 21 
Pénalité aux 2 équipes (-1pt)  
 
U13 
55569503 HOUILLES AC 1 / PLAISIROIS FO 1 
Pénalité à l’équipe recevante (-1pt) Score sur la Fmi 
 
55569533 POISSY FC 1 / TRAPPES ES 1 
Pénalité à l’équipe recevante (-1pt) Score sur la Fmi 
 
55569531 SARTROUVILLE ES 1 / VILLENNES ORGEVAL 1 
Pénalité à l’équipe recevante (-1pt) Score sur la Fmi 
 
55569532 VIROFLAY USM 1 / CARRIERES GRESILLONS AS 1 
Pénalité à l’équipe recevante (-1pt) Score sur la Fmi 
 
 

ANOMALIES EPREUVES 
U10-U11 ESPOIRS  

 
LIMAY ALJ / FEUCHEROLLES USA (feuille non conforme) 
Pénalité aux 2 équipes (-1 pt) 


